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SOLIDARITÉS

AcTIOn SOcIALe

Handicapés

PReMIeR MInISTRe
_

SecRÉTARIAT D’ÉTAT  
AUX PeRSOnneS HAnDIcAPÉeS

_ 

MInISTÈRe De LA cULTURe
_ 

Arrêté du 27 novembre 2018  portant nomination à la commission  
mentionnée à l’article R. 122-15 du code de la propriété intellectuelle

nOR : SSAA1830830A

Le ministre de la culture et la secrétaire d’État auprès du Premier ministre, chargée des personnes 
handicapées,

Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son article R. 122-15 ;
Vu la lettre de démission de M. Damien couet-Lannes en date du 27 septembre 2018,

Arrêtent :

Article 1er

M. Geoffroy Pelletier, représentant de la Société des gens de lettres (SGDL), est nommé en qualité 
de membre de la commission en charge de l’exception handicap, au titre des membres représen-
tant les titulaires de droits, en remplacement de M. Damien couet-Lannes, démissionnaire.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et au Bulletin 
officiel du ministère de la culture.

ait leF 27 novembre 2018.

 Pour la secrétaire d’État et par délégation :
 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-P. Vinquant 
 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur général des médias 
  et des industries culturelles,
 M. aJdari
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